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« Le plus grand dérèglement de l’esprit c’est de voir les choses, telles qu’on voudrait qu’elles 
soient, et non pas telles qu’elles sont en réalité. »   
                                            Bossuet « Traité de l’amour de Dieu et de soi-même »  

                             
         Dimanche 22 juin 2008  
         VIième Dimanche après la Pentecôte 
 
Les « caisses de résonance »… 
 
Dans sa mise en garde contre trois sites sedevacantistes, M. l’abbé de Cacqueray évoque des « caisses de résonance » qui 
concourraient à amplifier les méfaits du sedevacantisme…Qu’est-ce à dire ?... La question vaut d’être posée ! 
 
Ma première observation est que l’on donne soudain bien de l’importance à des « subversifs » prétendus, dont l’impact ne me 
paraît pas particulièrement alarmant. Est-ce être l’une de ces « caisses de résonance » que de s’en étonner ? Mgr De Castro 
Meyer était sedevacantiste, et je ne sache pas que Mgr Lefebvre s’en soit alarmé. M. l’abbé Coache aussi. Et je connais 
quelques prêtres amis qui le sont aussi, ce qui n’empêche nullement nos évêques de les visiter et de célébrer la messe sans 
état d’âme dans leur chapelle lorsque l’occasion se présente …  
 
D’autre part, dans son éditorial publié dans « La Porte Latine » sous le titre « 20 ans après le dossier des principaux 
arguments »,  M. l’abbé Patrick de la Rocque, reproduit la lettre de Mgr Lefebvre au Pape, du 2 juin 1988, annonçant sa 
décision de procéder aux sacres, mais… il en occulte le premier paragraphe. En effet, cette lettre ayant été publiée dans le 
numéro  hors série  de « Fideliter » (29-30 juin 1988) il est facile de le vérifier.  Voici le paragraphe supprimé : 

 
« Les colloques et entretiens avec le Cardinal Ratzinger et ses collaborateurs, bien qu’ils aient eu lieu dans une 

atmosphère de courtoisie et de charité, nous ont convaincus que le moment  d’une collaboration franche et efficace n’était pas 
encore arrivé. 

« En effet, si tout chrétien est autorisé à demander aux autorités compétentes de l’Eglise qu’on lui garde la Foi de son 
baptême, que dire des prêtres, des religieux et de religieuses ? »  Broutille, dira-t-on peut-être, mais pourquoi cette omission si 
elle n’était que broutille ? 
 
Dans son ouvrage « Benoît XVI et les traditionalistes »  proposé aux fidèles dans la plupart des prieurés, l’abbé Célier, « cellule 
grise » de la Fraternité, se livre à une conjecture qui a toujours le même but d’orienter ses lecteurs vers le ralliement… En voici 
quelques exemples.  Pour lui, le temps est propice à une reprise des discussions avec Rome (pp. 207, 211, 222). Les accords 
pratiques seraient à considérer comme une ouverture du processus de retour de l’Eglise à la Tradition (p.175). Il serait 
dangereux de refuser ces accords (p.164) au motif que la FSSP X risquerait le  schisme comme la « Petite Eglise » (p.243) 
etc.etc… Constater que ces propos, se fondent sur un critère largement invoqué au Concile… et après : « les  temps ne sont 
plus les mêmes, ce qui était possible il y a 20 ans ne l’est plus actuellement » – propos qui vont à l’encontre de l’enseignement 
de Mgr Lefebvre – « qui ne dirait plus la même chose aujourd’hui » –  faire ce constat et le contester, est-ce le fait d’une 
« caisse de résonance » ?... 
 
Remarquer aussi que ces propos sont totalement contraires à ceux tenus par Mgr Tissier de Mallerais au cours de sa 
remarquable conférence de novembre 2007 à Paris, est-ce encore appartenir à ces dangereuses « caisses de résonance » ?  
 
Déplorer la mise à l’écart, la réduction au silence, la menace d’exclusion de certains prêtres ou communautés religieuses qui 
s’inquiètent d’une évolution, dont ils redoutent l’issue, alors que l’on encense ceux qui s’en réjouissent, est-ce aussi être une 
« caisse de résonance » ?... Beaucoup d’amis, clercs ou laïcs, se posent la question… 
 
En bref : n’être pas d’accord avec l’auteur du calamiteux « Dieu mortel », avec celui qui a nié la Gnose du haut de son 
« Sycomore », qui estime pratiquement inconcevable la Royauté Sociale de Notre Seigneur (« Fideliter » n° 163 « Engagement 
chrétien en politique »), qui prône un ralliement quasiment sans condition à la Rome moderniste – « Benoît XVI et les 



traditionalistes » – et  qui en « remet une couche » dans ses 43 pages, « envoyées à titre confidentiel » à quelques privilégiés, 
constituerait un délit de sedevacantisme ?...  On ne comprend pas  … 
 
C’est Monseigneur Lefebvre qui avait raison ! 
 
Il a fallu près de 40 ans pour que le combat acharné de Mgr Lefebvre en faveur de la Sainte Messe soit couronné d’une 
victoire.  Ce n’est pas la victoire définitive, et elle n’est encore que partielle – l’inacceptable article 1 du « Motu proprio » 
constitue la preuve que Benoît XVI est toujours accroché à ses chimères. Mais elle est grosse d’un espoir qui, pour certains – 
dont je suis –  est une certitude : elle sera totale. Dans combien de temps ? Dans 40 ans peut-être, mais elle sera remportée. 
Et elle ne le sera pas autrement que Mgr Lefebvre a remporté celle de la liturgie !  Ce n’est pas en baissant notre garde que 
nous l’obtiendrons. Nous l’obtiendrons en suivant l’exemple que nous a laissé le glorieux fondateur de la Fraternité St Pie X. 
Certain de la légitimité de son action, non seulement il n’a pas modéré ses critiques à l’encontre des fabricants de la liturgie 
réformée, mais il en a durci le ton, tous ceux qui l’ont suivi peuvent en témoigner. Plus le temps passait et plus il était incisif et 
déterminé dans ses mises en garde ! Telle est la route que devrait suivre la Tradition tout entière pour que l’authentique 
doctrine catholique soit de nouveau enseignée et vécue dans l’Eglise, enfin débarrassée de ses miasmes conciliaires !  
 
Deux livres à recommander.- 
 
M. l’abbé Patrick Troadec vient de publier un nouveau livre qu’il nous a fait l’honneur de nous le dédicacer (à mon épouse et moi-
même). C’est un ouvrage volumineux parce qu’il reprend tout ce que Monseigneur Lefebvre a pu dire ou écrire sur le prêtre. 
Avec son habituelle humilité, M. l’abbé Troadec s’efface complètement devant son « Maître » au point de parvenir, presque, à 
nous faire croire  que c’est … Mgr Lefebvre qui en est l’auteur… Il me fait l’amitié et le grand honneur d’écrire dans sa 
dédicace : « Ce livre révèlera, en complément du vôtre, la nature du bon combat mené par Mgr Lefebvre. Je vous l’offre en 
guise de reconnaissance pour tout ce que vous avez fait en faveur de la Tradition. » Quelle humilité, et quel honneur !  Son titre 
« La sainteté sacerdotale » en vente aux Editions « Clovis ». 
 
Le second livre a pour auteur M. l’abbé Michel Koller. Il a pour titre « Henry La Praz, prêtre crucifié ». C’est le récit 
absolument bouleversant et édifiant de la vie d’un prêtre (que j’ai bien connu), décédé à 33 ans, après des années de 
souffrances supportées et offertes avec joie ! On trouve, dans la vie de ce prêtre, cette « sainteté sacerdotale » évoquée dans 
le livre précédent. Il exerça surtout son apostolat de son lit d’hôpital. Il avait écrit : « Je demande instamment la grâce de faire 
l’offrande de ma vie, sous forme de souffrances, d’humiliations et d’opprobres ; je ne demande que la grâce pour tout offrir, tout 
accepter, afin de ne rien perdre de ce que Dieu m’enverra. »   L’abbé Michel Koller était particulièrement désigné pour publier 
ce témoignage, personne d’autre que lui ne l’ayant connu et fréquenté pendant si longtemps  (une vingtaine d’années). On peut 
se procurer ce livre à N.D. du Pointet.  (15 €) 
 
Rectification. 
 
Contrairement à ce qui a été annoncé dans le n° 246 de ce « Courrier », M. Léon Pierre Durin nie formellement avoir été le 
responsable du site « honneur.org ». Dont acte. Il est bien, par contre, celui de « La Porte Latine ». 
 
Un rappel et une précision… 
 
Dans le n° 241 du « Courrier de Tychique » j’ai conseillé la lecture de l’ouvrage magistral de Paul Chaussée : « Miracle et 
Message du Saint Suaire » mais j’ai malheureusement indiqué une adresse erronée pour se le procurer. Les lecteurs 
intéressés doivent s’adresser directement à l’auteur dont voici l’adresse : Paul Chaussée, « Haut Casteret » - 33750 – Beychac  
et Caillau. Ils seraient bien inspirés de lui commander, en plus, un autre ouvrage remarquable de « Réflexions sur la dévotion 
mariale pour ces temps de désorientation diabolique » : «  La Porte du Ciel ». Les livres de Paul Chaussée n’ayant pas la 
faveur des présentoirs de nos chapelles, je me permets d’en souhaiter bien vivement l’achat et la lecture.  
 
Vacances.- 
 
Pendant l’été, le « Courrier » ne paraîtra que de façon sporadique, en fonction des vacances que je prendrai… « en 
pointillés » ! C’est ainsi, par exemple, que le prochain numéro sera celui du dimanche 13 juillet. D’ici là je serai en Bretagne et 
je prierai à vos intentions à Ste Anne d’Auray.  Merci de bien vouloir ne pas encombrer ma boîte E.M@il durant cette période, 
et de limiter vos appels téléphoniques auxquels je ne pourrai pas répondre. Je vous remercie de votre compréhension.    
 
 
 
 


